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SOCIETE CENTRALE DES BOIS ET SCIERIES DE LA MANCHE 

Société Anonyme 
au capital de 34.335.407,50 euros 

Siège social: 12, rue Godot de Mauroy - 75009 Paris 
RCS Paris 775 669 336 

 
L’Assemblée Générale Mixte des actionnaires du 10 décembre 2025 a approuvé sans modification les comptes sociaux 
et consolidés de la société Société Centrale des Bois et Scieries de la Manche, accompagnés des rapports des 
Commissaires aux comptes, de l’exercice clos le 30 juin 2025 (tels qu’inclus dans le Document d’enregistrement 
universel 2025 déposé auprès de l’Autorité des Marchés Financiers le 24 octobre 2025 et disponibles sur le site internet 
de la société - https://www.scbsm.fr/documents/information-reglementee/ - Rubrique : Assemblée Générale) et la 
résolution relative à l’affectation du résultat de l’exercice (telle que proposée dans l’avis de réunion valant avis de 
convocation publié le 5 novembre 2025, Bulletin n°133 et finalisée lors de l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires 
du 10 décembre 2025, tel que constaté dans le procès-verbal de la réunion publié sur le site internet dans la rubrique 
susvisée). 
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